
 
 
Invitation, assemblée générale de parents 
           

Septembre 2024 
 

 
Bonjour, 
 
 
Vous êtes cordialement invités à l’assemblée générale de l’école primaire De l’Aquarelle-Armand-
Frappier qui aura lieu le mardi 10 septembre 2024 à la cafétéria du pavillon Armand-Frappier à 18 
H 15. 
 
 
Le but de cette rencontre est de présenter les parents qui sont membres du conseil d’établissement. 
Nous ferons l’élection des parents qui formeront le nouveau conseil d’établissement de l’année 
2024-2025 et de l’organisme de participation de parents. 
 
 
Les membres du conseil d’établissement exercent les fonctions et pouvoirs accordés par la loi et 
procèdent entre autres à l’évaluation périodique du projet éducatif de l’école. Ils donnent aussi leur 
avis sur différents dossiers qui font objet de consultation, d’approbation ou d’adoption selon les 
politiques du Centre de services. 
 
 
Les réunions se tiennent tout au plus une fois par mois en soirée et le calendrier des rencontres se 
décidera après consultation des membres élus à la fin de la soirée.  
 
 
Vous trouverez, à la suite de l’invitation, l’ordre du jour de cette rencontre. 
 
 
Au plaisir de vous rencontrer, 
 
 
 
 
 
 
Éric Yockell 
Directeur   
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE PARENTS 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
Date :  Le mardi 10 septembre 2024 
Lieu :  À la cafétéria du pavillon Armand-Frappier 
Heure : 18 h 15 
 
 
 

 

 

1. Mot de bienvenue et ouverture de l’assemblée 

2. Nomination d’un(e) président(e) d’assemblée 

3. Nomination d’un ou d’une secrétaire 

4. Adoption de l’ordre du jour 

5. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du mardi 12 septembre 2023 

6. Nomination d’une présidence d’élection  

7. Élection aux postes de représentant du CÉ et explication du rôle de substituts aux 

parents, s’il y a lieu 

• Scrutateurs – nomination s’il y a lieu 

8. Élection au poste de représentant au comité de parents 

9. Élection d’un substitut au comité de parents 

10. Mise en place ou non de l’OPP (rôle) 

11. Période de questions 

12. Fin de l’assemblée 

 

 

 
Éric Yockell 
Directeur  
 


